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> L’Ecole des Parents et des Educateurs – Saint Lô : « La culture comme acte
de développement individuel : la pratique du théâtre au service de la pro-
motion de la personne ». Une trentaine de jeunes (16-25 ans) en grandes
difficultés linguistiques, inscrits dans un dispositif de formation de base, se
verront offrir l’opportunité de monter et promouvoir un spectacle théâtral
avec le soutien d’artistes professionnels. Ils participeront au préalable à une
série d’ateliers et d’activités en lien avec le spectacle vivant.

> ATELEC (Atelier Lire Ecrire Compter) - Marennes Oléron : « Création du
site Internet de l’ATELEC Marennes Oléron par et pour les apprenants ».
Des jeunes sortis de l’école ou connaissant des difficultés d’intégration sco-
laire seront appelés à concevoir et créer le site Internet de l’ATELEC. Ce site,
qui comprendra une présentation du patrimoine naturel et culturel du bas-
sin Marennes Oléron et un répertoire des emplois spécifiques à ce bassin,
viendra s’intégrer au portail jeunes de la région Poitou-Charentes. Le projet
devrait permettre aux bénéficiaires de mieux connaître leur région et le mar-
ché de l’emploi local tout en s’appropriant ou se réappropriant les savoirs de
base et l’outil informatique. 
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Les 6 projets lauréats 2006 

Pour développer les réponses en matière de lutte contre l’illettrisme et concourir 
à l’insertion professionnelle et sociale de personnes en difficulté, la Fondation
Caisses d’Epargne pour la solidarité et le Groupe l’Etudiant ont lancé en avril 2006 
le 1er appel à projet inédit : « L’illettrisme : l’affaire de tous ».

Doté de 100 000 €, cet appel à projet a pour objectif de soutenir financièrement
et de suivre la réalisation de six projets d’actions de lutte contre l’illettrisme.

Le jury, présidé par Marie-Thérèse GEFFROY, Directrice de l’Agence Nationale 
de Lutte Contre l’Illettrisme, a distingué, le 18 septembre dernier, six organismes
parmi les 60 dossiers de candidature présentés.



> Les Alizés du Cap : « Projet MAJI : les métiers de l’animation pour des
jeunes illettrés ». Une dizaine de demandeurs d’emploi en situation d’illet-
trisme, âgés de 16 à 25 ans, se verront proposer un parcours de formation
original visant l’obtention du BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions
d’Animateur). Ce parcours, qui alterne apprentissage en centre de formation
et en association sportive, a pour objectif non seulement la réappropriation
des savoirs de base mais aussi l’insertion professionnelle dans un secteur
qui constitue à la Réunion un réservoir de métiers non négligeable.

> FIT (Formation Insertion Travail) - Clermont-Ferrand : « Bonne Route ». Ce
projet a pour objectif la mise en place d’un atelier spécifique, permanent et
collectif, visant à préparer des personnes handicapées en situation d’illet-
trisme orientées par des structures spécialisées à passer l’examen du per-
mis de conduire.

> CALC’R (Carrefour animation loisir culture rurale) – Frontenac : « Parcours
les mots pour t’orienter ». Une douzaine de jeunes de 16 à 25 ans en situa-
tion d’illettrisme, suivis par la Mission Locale, seront invités à renouer avec
les savoirs de base en élaborant et animant une course d’orientation desti-
née à des enfants de 6 à 10 ans souffrant pour certains de déficience
visuelle. Ces jeunes se verront proposer en parallèle un accompagnement
individualisé pour faire le point sur leur situation socioprofessionnelle et éla-
borer un projet personnel.

> Pédagogie et Prison – Villeneuve-lès-Maguelone : « L’atelier Journal
Hector, un journal en prison ». Le projet consiste à faire réaliser par des
personnes incarcérées d’âges et de niveaux de formation divers un hebdo-
madaire et un bimestriel qui seront distribués à tous les détenus de la
Maison d’Arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone. Les détenus, au centre du dis-
positif, seront associés à toutes les phases de l’action et poursuivront
conjointement des objectifs de socialisation, d’acquisition de savoirs, de
reconstruction personnelle et d’organisation.

>
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Composition du jury 2006 :

Présidente du jury : Marie-Thérèse GEFFROY, Directrice de l’Agence
Nationale de Lutte Contre l’illettrisme.
Alain BENTOLILA, Professeur de linguistique à Paris IV-Sorbonne, vice-prési-
dent de la Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité ; Jean LAMOTHE,
Responsable paie et droit social à la Fondation Caisses d’Epargne pour la soli-
darité ; Maud FOUGÈRE, Responsable de projets à la Croix-Rouge ;Béatrice
PAILLARD, Chef de projet Savoirs pour réussir en Champagne-Ardenne ;
Maude SABATOU, Direction de la communication et du développement du
Groupe L’Etudiant ; Jean-Marie BESSE, Professeur de psychologie cognitive
(université Lyon II) ; Youenn GOASDOUE, Directeur de l’école élémentaire
Cavée (La Goutte d’Or, Paris 18ème).

La remise officielle des dotations aux six organismes lauréats 
se déroulera le 11 décembre 2006, à 17h30 au siège social de la Fondation

Caisses d’Epargne pour la solidarité situé au 5 rue Masseran, Paris 7ème.


